
Groupama, assureur respectueux de l’environnement 

Groupama est fortement engagé dans la prévention des risques environnementaux auprès des 
agriculteurs, des industriels et des collectivités locales. 

Depuis 2007, Groupama adhère au Pacte Mondial des Nations Unies et renouvelle son 
engagement à respecter et mettre en œuvre les dix principes du Pacte Mondial pour l’année 
2010-2011, en particulier ceux relatifs à l’approche de précaution et de responsabilité en 
matière d’environnement. 

Prévention des pollutions liées à l’agriculture 

La préservation des ressources en eau et la lutte contre les pollutions sont des préoccupations 
importantes pour les professionnels de l’agriculture. Groupama leur apporte des conseils 
utiles pour la construction, la maintenance et l’entretien de leurs ouvrages hydrauliques 

Prévention des pollutions environnementales 

 

Face aux risques de pollution environnementale, Groupama a conçu trois contrats 
particulièrement innovants : 

• Le contrat Garden 

Ce contrat couvre non seulement la responsabilité civile des entreprises et des 
collectivités en cas d’atteinte à l’environnement, mais également les frais de 
prévention et de réparation des dommages environnementaux, en application de la 
directive européenne du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale. 

• Le contrat Référence 

Ce contrat  est une offre modulable associant protections essentielles de l’exploitation 
et garanties de pointe. Des dommages aux bâtiments aux risques sanitaires et 
environnementaux, « Référence » propose un éventail de garanties sur-mesure quelles 
que soient la filière de production et la taille de l’exploitation. 

• Le contrat Assurance des risques environnementaux 

Ce contrat est particulièrement destiné aux entreprises de secteurs à risques 
(agroalimentaire, fabrication et stockage de produits chimiques, traitement des 
déchets…). En cas de pollution, il permet de relayer l’ensemble des engagements de 



l’entreprise, notamment la continuité dans l’exploitation de sites industriels ou 
commerciaux et la participation à la préservation de l’environnement. 

Le contrat comprend 3 volets :  

• la responsabilité civile Atteintes à l’environnement, couvrant les dommages corporels, 
matériels et immatériels,  

• la garantie Dommages environnementaux, couvrant les frais de prévention et de 
réparation des dommages, notamment en cas de contamination des sols et des eaux 
ainsi que d’atteinte à la biodiversité,  

• la garantie Frais de décontamination des biens immobiliers et mobiliers. 

Contrat Garden PDF 

Prévention des risques liés aux catastrophes naturelles 

 

Le 1er facteur de risque pour un agriculteur est l’aléa climatique. Les collectivités sont 
également exposées aux catastrophes naturelles, notamment aux inondations. Groupama a 
conçu deux contrats particulièrement innovants. 

• L’assurance Climats 

L’exploitant agricole peut désormais s’assurer en cas de perte de rendement 
consécutive à un événement climatique quel qu’il soit. L’offre Climats couvre 
aujourd’hui 70 cultures contres contre treize types d’aléas tels que grêle, sécheresse, 
gel, tempête, inondation, pluie violente, etc. (plus de 3,8 millions d’hectares couverts, 
65 000 contrats en portefeuille, plus 95% de parts de marché). 

• Gestion du risque inondation « Predict Services » 

Groupama est en mesure d’offrir aux collectivités locales un outil de gestion du risque 
inondation sans équivalent à ce jour (élaboration des plans communaux de sauvegarde, 
aide à la décision en temps réel pour la mise en œuvre de ces plans, analyse des dégâts 
consécutifs à une crise…). 

Dépliant Contrat Climat PDF 

En savoir plus sur la politique de prévention des risques de Groupama 


